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Intervention 355 – Plan stratégique 

PAC 2023-2027

Le 8 juillet 2024
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Références
• Plan stratégique wallon relevant de la PAC 

validé par la Commission européenne le 5 
décembre 2022 et ses modifications.

• Arrêté du Gouvernement wallon du 16 mai 
2024 relatif aux subventions pour la 
restauration de sites et le renforcement des 
services écosystémiques.

• Arrêté ministériel du 23 mai 2024 exécutant 
I’arrêté du Gouvernement wallon du 16 mai 
2024 relatif aux subventions pour la 
restauration de sites et le renforcement des 
services écosystémiques.
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Bénéficiaires

Propriétaires et 

gestionnaires privés ou 

publics 

Contexte

PwDR 
2014-2020

PS PAC 
2023-2027

Réforme PAC
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Objet

355 a - Restauration en zone SEP 355 b - Renforcement des services 
écosystémiques

Renforcer des services 
écosystémiques afin de réduire 

le risque d’inondation et de 
favoriser l’infiltration d’eau.

Restaurer et entretenir des 
habitats d’intérêt 

communautaire et des habitats 
d’espèces d’intérêt 

communautaire en zone SEP.
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Conditions d'éligibilité

Restauration d'habitats

• Parcelles situées dans la SEP 

• Evaluation du potentiel biologique favorable 

• Milieu ouvert : maintien du caractère ouvert

• Milieu forestier : régénération naturelle ou 
replanter des espèces indigènes en station

• Terrains acquis : affectation définitive à la 
conservation de la nature

Services écosystémiques

• Projet identifié dans l’application P.A.R.I.S.

• Si forêt, présence d’un plan d’aménagement 
forestier ou un plan simple de gestion

+ Obligation de maintien des 
investissements
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Coûts admissibles

• la pose de clôtures ;

• l'installation d'abris pour le bétail assurant un pâturage d'entretien, à hauteur d'un abri 
maximum par cinq hectares de milieux restaurés ;

• le déboisement et le débroussaillage ;

• le comblement de drains ;

• l'étrépage, le gyrobroyage et le fraisage ;

• l'entretien de milieux ouverts ;

• la plantation d'essences feuillues indigènes en station ;

• la création et le curage de mares ;

• l'achat et l'installation de matériel de sensibilisation à la protection des habitats restaurés ;

• toute autre opération destinée à la restauration ou l'entretien de sites ;

• la réalisation d'aménagements ou d'opérations destinés au renforcement des services 
écosystémiques ;

• l'achat de terrains couplé à un projet de restauration ou de renforcement des services 
écosystémiques.



10/07/2024

7

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Budget

Intervention 355 A  : 9.750.000 €  - Intervention 355B : 1.500.000 € - 

RW : 63% – EU : 37%

Intervention = 100 % des coûts réels engagés

Sauf : 
✓ Prestations immatérielles, études de faisabilité, EIE et obtention des 

autorisations = 15 % maximum du montant total ;
✓ Construction d’abris pour le bétail : 40% ;
✓ Achat de terrain : SPW - 100% et 50% pour les autres propriétaires publics.
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Cas des achats 

de terrain

Non éligible :

• Acquisition entre pouvoirs publics 

ou assimilés

• TVA et

Droits d’enregistrement

Achat = maximum 90% des dépenses totales.

Evaluation du potentiel biologique au prorata des 
surfaces concernées par les mesures de 
restauration.

Uniquement accessibles aux propriétaires et 
gestionnaires publics.

Frais généraux liés à l’achat : maximum 15% des 
dépenses éligibles du projet, liées à l’achat.
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Introduction de la demande

• Qui? le demandeur aidé de Natagriwal ou de la Direction 

extérieure du DNF (si nécessaire)

• Comment? En ligne via Calista : https://calista.wallonie.be

• Quand ? Appels trimestriels (clôture les 31/03, 30/06, 

30/09 et 31/12)

https://calista.wallonie.be/
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Calista - identification



10/07/2024

11

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement

Choix de l'appel à projet : intervention 355 A ou B
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Complétude de la demande
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Complétude de la demande : Identité du projet

Intitulé du projet : titre explicite précisant le type de projet et sa localisation (ex : « Restauration d’une 
pelouse calcaire à Viroinval »)

Synthèse du projet : un résumé du projet

Catégorisation : compléter en utilisant le menu déroulant

Compétence ministérielle visée = Environnement => "Ministre de tutelle" et "Administration 
fonctionnelle" = automatique

Localisation = portée territoriale du projet en Wallonie. Champ code NUTS = automatique
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Complétude de la demande : Bénéficiaires

Personne morale Personne physique

• => Numéro BCE (représentant wallon du projet)

Siège social

• à compléter si nécessaire, sélectionner dans le 
menu déroulant.

Siège d'exploitation

• l’adresse URL si elle existe

Site internet

• Automatique

Nom et prénom

• à compléter

Adresse
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AJOUT D'AUTRE(S) 
PERSONNE(S) QUI POURRONT 
AUSSI COMPLÉTER LE PROJET.

IL FAUDRA TOUJOURS UN 
"REPRÉSENTANT LÉGAL" QUI 

POURRA SOUMETTRE LE 
PROJET. SI PERSONNE MORALE 
= REPRÉSENTANT REPRIS À LA 

BCE

Complétude de la demande : contacts
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Complétude de la demande : Description
Description du projet Contribution aux objectifs du 

programme

Copier-coller un des deux textes du guide pratique 
spécifiques aux interventions.

Situation initiale : SE DNF, références 
cadastrales, occupation (propriétaire, 
gestionnaire, locataire,…), plan de 
secteur, code du site Natura 2000 (+ UG) 
/code du SGIB, description de l’état et de la 
gestion actuels

Problématiques liées au contexte 
environnemental

Synthèse des travaux envisagés en termes 
quantitatifs et/ou qualitatifs, reprenant la 
superficie par habitat restauré en ha.

En Natura 2000, nouvelles UG prévues

« Intervention 355 A : La subvention pour la restauration de sites est 

octroyée pour restaurer et entretenir des habitats d’intérêt communautaire 

et des habitats d’espèces d’intérêt communautaire afin de permettre leur 

rétablissement et leur maintien dans un état de conservation favorable. »

« Intervention 355 B : La subvention pour le renforcement des services 

écosystémiques est octroyée afin de réduire le risque d’inondation et de 

favoriser l’infiltration d’eau de manière à (…) »
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Complétude de la demande : Principes horizontaux

A compléter :

• Adaptation au changement climatique

• Utilisation durable et protection des 

ressources en eau

• Transition vers une économie circulaire

• Prévention et réduction de la pollution

• Protection et restauration de la biodiversité 

et des écosystèmes

• Atténuation du changement climatique

• Egalité des chances et non-discrimination.

"oui", "non" ou "non-concerné " 
+ justification
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Synergies et innovation

Partenaires du projet et
synergies attendues :
parties prenantes +
compétences et tâches
confiées

Adéquation avec les critères de
sélection : démontrer le respect
des critères de sélection (cfr.
Annexes 2 et 3 du GP)
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Synergies et innovation

Le caractère innovant se détermine par 
l’aptitude à résoudre un problème en 
s’écartant significativement des approches 
traditionnelles.

Gestion permettant de maintenir les aménagements 

réalisés (plans de gestion, méthodes 

agroenvironnementales, etc.)

Engagements pris après octroi de la subvention 

Description des exigences pendant les périodes selon 

son projet 

Durée : 
« 5 ans pour l'entretien d'un terrain sans restauration préalable » ;
« 15 ans pour les autres travaux de restauration si les types d'habitats 
naturels d'intérêt communautaire ou les espèces d'intérêt 
communautaire visés sont non prioritaires » ;
« 30 ans pour les autres travaux de restauration si les types d'habitats 
naturels d'intérêt communautaire et les espèces d'intérêt 
communautaire visés sont prioritaires » ;
« 30 ans pour l’achat de terrains couplé à un projet de restauration ou de 
renforcement des services écosystémiques, lequel offre les garanties 
d’affectation définitive à la conservation de la nature ou au renforcement 
de services écosystémiques et reste la propriété du bénéficiaire pour une 
durée correspondant au moins à celle du maintien du terrain à restaurer 
» ;
« 30 ans pour les projets de renforcement de services écosystémiques 
(Intervention 355 B) ».
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Collaborateurs

Collaborateurs en charge du projet : 

À compléter si la personne qui sera en 

charge de la mise en œuvre du projet est 

déjà identifiée. 

Si pas, alors "Non-concerné"

Expériences pertinentes et qualification du 
demandeur : expliquer en quoi le 
bénéficiaire de l'aide pourra mener à bien le 
projet
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Indicateurs
1 indicateur de réalisation + 1 indicateur de résultat à compléter. 

 D’autres peuvent être ajoutés
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Indicateurs

Restauration SEP 
(355A)

Réalisation : superficie concernée par 
le projet 

Résultat : part de la zone restaurée / 
zone SEP  concernée 

Renforcement SE 
(355B)

Réalisation : superficie (zone de travaux 
+ zone protégée)

Résultat : superficie du sous-bassin 
versant  / superficie de la Région 
wallonne

2025 : valeur à mi-parcours 
2027 : valeur en fin de projet 
"Méthodo "  : Indiquer “Wallonie”
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Calendrier

• Étapes du projet : y compris 
étapes préalables (ex. acquisition 
du terrain, appel d’offres, 
obtention de permis 
d’urbanisme ou d’autorisations, 
etc.) et étapes de mise en œuvre 
(période des travaux, etc.) 

• Dates de début et de fin

Minimum une étape
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Plan financier

Encodage du budget selon 
les rubriques et sous-
rubriques créées sur base 
des devis

3 devis : un devis (demandeur) + 

deux devis (tiers) ou trois devis 

(tiers)

Justificatif du choix du devis retenu si pas le 
moindre coût.
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Plan financier

"Postes budgétaires " : ajouter le 
budget prévisionnel et la 
justification (+ demande d’avance 
éventuelle à préciser dans la 
description).

Au final, obtenir un plan 
financier définitif avec un 
budget total
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Echéancier & financement 

Part des différents 
cofinanceurs telle que 

prévue pour 
l’intervention.

Ajouter manuellement la répartition "annuelle" du 
budget en sélectionnant chacune des lignes (années). 

Somme = total du budget (pas de vérification 
automatique).
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Documents
✓ 3 devis estimatifs (ou preuves d’appel d’offre) * 
✓ Justificatif du choix du devis si pas moindre coût
✓ Cahier des charges/note technique *
✓ Extrait du plan cadastral avec surface concernée via ligne 

rouge*
✓ Extrait de la carte IGN au 1/10 000e avec surface concernée 

en rouge*
✓ Couche cartographique (.SHP) avec habitats et UG cibles
✓ Copie de la matrice cadastrale ou de tout autre document 

de nature à établir la propriété et la superficie des parcelles 
concernées*

✓Mandat dûment signé par le ou les propriétaires de la 
surface concernée par la subvention

✓ Formulaire de demande d’identification au SIGeC
✓ Copie de compromis de vente du terrain
✓ Relevé d’identité bancaire
✓ Permis d’urbanisme 
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Finalisation (1/2)
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Finalisation (2/2)
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Suivi de la demande

J0 
J1 (J0 + 
3 mois)

J2 (J1 + 
30 jrs)

J3  (J1 + 
90 jrs)

J4 (J3 + 
7 jrs)

J4 + 2 
ans

01/07/2024 30/09/2024 30/10/2024 29/12/2024 05/01/2025 05/01/2027
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Questions & Réponses
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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Documents utiles

Guide pratique à destination des
porteurs de projets : http://biodiversite.wallonie.be/servlet/Repository/guide-pratique-intervention-
355-01-07-2024.pdf?ID=49728&saveFile=true

Note d’interprétation des critères de sélection : 
http://biodiversite.wallonie.be/servlet/Repository/note-criteres-de-selection-pwdr-interv-355-
19012024.pdf?ID=49725&saveFile=true

AGW : http://biodiversite.wallonie.be/servlet/Repository/agw-restauration-sites-renforcement-services-
ecosystemiques.pdf?ID=49726&saveFile=true

AM : http://biodiversite.wallonie.be/servlet/Repository/am-restauration-sites-renforcement-services-
ecosystemiques.pdf?ID=49729&saveFile=true

http://biodiversite.wallonie.be/servlet/Repository/guide-pratique-intervention-355-01-07-2024.pdf?ID=49728&saveFile=true
http://biodiversite.wallonie.be/servlet/Repository/guide-pratique-intervention-355-01-07-2024.pdf?ID=49728&saveFile=true
http://biodiversite.wallonie.be/servlet/Repository/note-criteres-de-selection-pwdr-interv-355-19012024.pdf?ID=49725&saveFile=true
http://biodiversite.wallonie.be/servlet/Repository/note-criteres-de-selection-pwdr-interv-355-19012024.pdf?ID=49725&saveFile=true
http://biodiversite.wallonie.be/servlet/Repository/agw-restauration-sites-renforcement-services-ecosystemiques.pdf?ID=49726&saveFile=true
http://biodiversite.wallonie.be/servlet/Repository/agw-restauration-sites-renforcement-services-ecosystemiques.pdf?ID=49726&saveFile=true
http://biodiversite.wallonie.be/servlet/Repository/am-restauration-sites-renforcement-services-ecosystemiques.pdf?ID=49729&saveFile=true
http://biodiversite.wallonie.be/servlet/Repository/am-restauration-sites-renforcement-services-ecosystemiques.pdf?ID=49729&saveFile=true
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